
Sous l’impulsion du Comité Culture, mis en place dès fin 2020 
et composé de 17 membres (élus ou habitants de Verteillac 
ou des communes environnantes), la naissance d’un projet 
directement lié à notre commune a vu le jour. Il s’agit du livre « 
Camille Merlaud, artiste en Verteillacois » dont la parution a été 
possible grâce à la création d’une nouvelle maison d’édition : 
Oiseau rare, éditeurs dénicheurs dont le siège est à Verteillac. 
Le développement de cette maison d’édition contribuera 
à promouvoir et à soutenir les auteurs en lien avec le grand 
Ribéracois et renforcera ainsi la scène littéraire locale, en 

favorisant la découverte et la diffusion d’œuvres littéraires 
originales.
Mais notre rayonnement s’est étendu bien au-delà de Verteillac 
et grâce à nos efforts soutenus, nos événements ont attiré 
l’attention, plaçant notre village sur la carte culturelle.
Nous avons ainsi accueilli en juin dernier, « Etranges Lectures », 
manifestation culturelle majeure du Département permettant 
aux Périgourdins, la rencontre avec d’autres littératures.
C’est avec enthousiasme que nous envisageons le futur. Notre 
projet d’équiper notre salle des fêtes comme une salle de 
spectacles (en la munissant de technologies audiovisuelles 
telles que la vidéo, le son et l’éclairage) offrira de nouvelles 
possibilités créatives pour les porteurs de projets. Cela 
favorisera la tenue d’une variété d’événements culturels tels 
que des concerts, des pièces de théâtre, des projections de 
films, des conférences et d’autres performances artistiques. 
De nombreux autres projets sont en marche, qu’ils soient 
portés par la Municipalité, par des associations, ou même des 
particuliers.
Chaque discipline trouvera sa place dans le calendrier culturel, 
nourrissant ainsi la curiosité et les passions du public.

CRÉATION D’UN «  CARREFOUR  » CULTUREL 
ET INTERGÉNÉRATIONNEL DANS LA MAISON 
MAGNE
La Maison Magne pourrait devenir le cœur culturel du village. 
L’utilisation du rez de chaussée pour créer un passage vers 
le nouveau quartier a longtemps été évoqué. Tout en tenant 
compte de la possibilité d’un passage facilité du centre bourg 
vers le côté sud, la réaffectation de la Maison Magne va prendre 
une nouvelle direction.

En effet, l’opportunité de déplacer la bibliothèque 
intercommunale au rez de chaussée de la Maison Magne 
permet d’envisager de nouveaux projets plus intéressants 
pour l’ensemble du bâtiment.
Le but de la requalification du projet est de faire de la 
Maison Magne un nouveau lieu de vie ouvert aux habitants 
sur les thèmes de la culture, du lien social et de l’échange 
intergénérationnel.
Pour écrire le contour de cette nouvelle affectation, l’équipe 
municipale a constitué un groupe de travail intégrant des 
membres du Conseil municipal, des citoyens volontaires mais 
aussi des techniciens experts.
 Les travaux du groupe sont encadrés par les principes suivants :
• une partie du bâtiment doit être affectée au transfert de la 
bibliothèque,
• le projet doit être ouvert à un travail collectif et partenarial,
• la réflexion sur le réaménagement doit intégrer une analyse 
urbaine (circulations, usages) à l’échelle du bourg englobant 
également le nouveau quartier et une étude historique 
sommaire du bâtiment,
• le projet architectural devra créer un signal au sein de 
l’environnement bâti existant pour inviter les passants à rentrer 
dans le local.
Les premières conclusions du groupe de travail ont montré 
l’intérêt d’un état des lieux des actions et des lieux culturels de 
la commune. Cet état des lieux a été réalisé cet été.

Il montre tout d’abord le très fort dynamisme de notre village 
et répertorie le potentiel de différents lieux publics et privés 
pouvant porter des actions en matière d’animations et 
d’actions culturelles.
Ce constat constitue un support important qui permettra de 
limiter le besoin des surfaces à aménager au sein de la Maison 
Magne. Un nouveau planning de réunion du groupe de travail 
va être proposé afin de poursuivre la définition du projet.

COMITÉ DES FÊTES
Sous l’impulsion de la nouvelle équipe municipale, le comité des fêtes de Verteillac a repris du service en 2020. Grâce à l’expérience 
des bénévoles des années passées, l’énergie des nouveaux venus et l’aide des autres associations nous avons pu réaliser de 
nombreux de projets : chasse aux oeufs, concerts, théâtre, bal, quiz, Halloween, Téléthon, lotos, Père Noël, fêtes du 15 août et du 14 
juillet...
Quelques évènements marquants : le concert de Thibault Cauvin, la venue de la comédienne Lorette Goose, l’incontournable 
Douchapt Blues, les effrayantes soirées d’Halloween ...  Tant de bons moments que nous avons partagés avec vous !
Un grand merci à tous les bénévoles qui donnent de leur temps et nous accompagnent sur toutes les manifestations et sans qui rien 
ne serait possible.
Si vous avez envie de nous rejoindre, n’hésitez pas à nous contacter. Ensemble nous pourrons continuer à proposer de nombreux 
projets et faire naître de nouvelles idées (cadv.verteillac@gmail.com).

Voici un résumé en photos de ces trois années. 
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LETTRE DES ELUS
A la lecture de ce bulletin, vous aurez une vision d’un certain nombre 
d’actions et de réalisations portées par la municipalité à mi-mandat. 
Cette liste bien que variée est loin d’être exhaustive. Nous les 
avons regroupées en cinq thèmes : SECURITE, COMMUNICATION, 
TRAVAUX, VIE COMMUNALE et CULTURE. 

Antoine de Saint-Exupéry a écrit : « On ne voit bien qu’avec le cœur. 
L’essentiel est invisible pour les yeux  ». C’est vrai également pour 
les communes et en particulier pour notre chère Commune de 
Verteillac. C’est pourquoi je souligne ici l’énorme travail « invisible » 
et pourtant obligatoire ou essentiel qui a déjà été réalisé par l’équipe 
municipale (Création d’un règlement pour le cimetière, pour notre 
marché du samedi, d’un plan communal de sauvegarde, d’un plan 
de développement culturel, d’une ligne directrice de gestion, 
etc…). Je tiens également à témoigner de l’engagement sans faille 
des agents municipaux techniques et administratifs qui font face 
à une surcharge de travail due à la croissance de la complexité 
administrative et légale.
Les crises (sanitaire puis inflationniste) ont bien sûr retardé certains 
projets. Par exemple, nous restons à cette heure en attente de 
la décision de Périgord Habitat pour le démarrage du projet des 
résidences pour seniors. 
La crise du système français de la santé et en particulier celui de la 
désertification médicale, impacte toujours durement le Verteillacois 
(au passage une pensée solidaire pour Tocane-Saint-Apre qui vient 
de voir partir son unique médecin…). Néanmoins nos actions 
ont permis d’effacer notre handicap du non classement en Zone 
d’Intervention Prioritaire et de convaincre le Département à 
installer un Centre de Santé de plusieurs médecins à Ribérac. Des 
actions complémentaires sont toujours en cours. Ne perdons pas 
espoir… Je rappelle la mise en œuvre par la mairie d’un créneau 
hebdomadaire Sport Santé (entièrement gratuit), dédié à ceux 
qui en ont besoin, de la création d’un collectif de marche (afin de 
promouvoir cette activité physique bonne pour la santé), de nos 
partenariats avec la Ligue contre le Cancer (espace non-fumeur près 
de l’école et du parc de jeux), avec l’association France Alzheimer, 
avec CASSIOPEA…

Rappelez-vous notre profession de foi distribuée il y a maintenant 
plus de trois ans. Nous vous présentions les valeurs et les méthodes 
de notre équipe ainsi que les projets qui avaient émergé de nos 
réunions publiques. A ce jour nos valeurs sont toujours bien ancrées 
en nous, les méthodes sont déployées et de nombreux projets 
réalisés. 

Notre but n’a pas changé : faire de Verteillac, un « village vivant » ! 
Nous avons redynamisé notre marché du samedi matin, qui 
a maintenant une réputation solidement établie. C’est une 

démonstration concrète de ce qu’est un village actif avec une 
bonne ambiance. Lors des semestres à venir, vous verrez encore 
de nombreuses initiatives se mettre en place dans cet objectif de 
rendre notre village encore plus dynamique.

Nous rappelons la démarche constante de la municipalité envers 
une participation citoyenne facile et régulière. La première décision 
est d’offrir la possibilité aux Verteillacois/es de rencontrer sans 
aucun formalisme de Rendez-Vous leurs élus chaque samedi matin 
en Mairie de 9h à 12h. La seconde est de développer les possibilités 
d’échanges par l’intermédiaire des applications numériques telles 
que FACEBOOK, INTRAMUROS ou TRASH SPOTTER. La troisième 
consiste à solliciter directement les avis des citoyens et même 
des enfants comme cela a été fait par exemple pour la fresque ou 
pour le choix du nom de notre école. L’organisation de sondages 
comme pour les colis de Noël ou la feuille « et si ? » distribuée avec 
ce bulletin. Enfin nous préparons une réunion publique portant sur 
plusieurs sujets et dont les retours des participants seront pris en 
considération.
Nous rappelons notre constance à faire en sorte que la commune 
reconnaisse nos citoyens engagés pour notre village : nos couturières 
bénévoles pendant la première phase du COVID, le docteur Colette 
BATHELET, notre ancien élu M. Jean-Pierre DELFOUR dont le nom fut 
associé à notre DOJO pour son implication pendant des décennies 
au développement du Judo dans le Verteillacois. C’est si important 
de mettre en avant les énergies positives durables et utiles à tous !

Enfin, je ne résiste pas à rappeler au hasard quelques modestes 
initiatives apportant un peu de nouveautés comme la mise en place 
d’un colis de Noël pour tous nos anciens, de jeux ou de cours gratuits 
en anglais à la destination de nos chers petits, d’une opération de 
bons d’achats spéciale COVID, du fleurissement de notre village, 
d’un chalet pour nos pétanqueurs, des bancs pour nos anciens du 
Pontis, une scène, des tables et des bancs supplémentaires pour 
nos animations festives remarquables comme par exemple notre 
fameux repas des producteurs…
Antoine de Saint-Exupéry parlait de l’importance du cœur, soyez 
sûr que nos actions viennent de notre cœur qui vibre et bat pour 
Verteillac car comme l’écrivait l’auteure française Simone Schwarz-
Bart  : «  Le pays dépend bien souvent du cœur de l’homme : il est 
minuscule si le cœur est petit, et immense si le cœur est grand. » 

Nous vous souhaitons une bonne lecture.

Au nom de toute l’équipe municipale,
Régis Defraye - Maire de Verteillac
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CULTURE
FRESQUE
Il y a deux ans jour pour jour, le mur arrière de chez Merlaud 
donnant sur le parc de jeux s’ornait de joyeuses visiteuses 
ailées.
Moins bruyantes que leurs homologues de chair et d’os, ces 
volatiles palmés et colorés sont les principaux protagonistes 
de la fresque d’Adec.
Sa peinture raconte une histoire  : celle du Périgord Vert, 
notre territoire, mais aussi celle des valeurs universelles que 
sont le partage et la culture. Et encore une autre : celle que 
chacun peut s’imaginer en observant la poésie des détails : 
un homme jouant de la guitare, une dame récoltant des 
légumes, des enfants glissant sur le cou d’une oie, une partie 

de foot improvisée et bien d’autres choses à découvrir.
Cette fresque a été rendue possible grâce à un comité 
participatif composé d’habitants, commerçants et élus. 
L’artiste l’a réalisée en 4 jours, à partir d’un croquis mais, 
surtout, en s’inspirant des habitants, passants et écoliers qui 
étaient venus à sa rencontre.
Nous vous avons aussi mis à contribution par l’intermédiaire 
des boites à dons. Nous remercions vivement toutes les 
personnes qui ont participé !
La vidéo de la réalisation est visible sur la chaine Youtube du 
Collectif Verteillacois à cette adresse : https://www.youtube.
com/watch?v=xaFxPuKnnKo
Bon visionnage !

VERTEILLAC : UN DÉFI CULTUREL À RELEVER
Vous avez sans doute rencontré durant cet été, les deux 
designers Jessica et Yannick, missionnés par la Municipalité 
pour identifier et valoriser l’offre culturelle de notre village. 
De nombreux lieux et acteurs de la Culture ont ainsi pu être 
recensés.
Car oui, pour reprendre leur slogan : « la Culture pousse à 
Verteillac !»

Nous avons traversé deux années difficiles dues à l’épidémie 
de COVID-19, qui a posé des défis sans précédent au monde 
culturel. Il a été compliqué, voire impossible, de présenter 
un agenda culturel. Après la fin du confinement et des 
mesures sanitaires qui ont suivies, une programmation 
foisonnante a été proposée aux Verteillacois. Sans dresser 
ici une liste exhaustive de toutes les manifestations, nous 
avons pu assister à de nombreux évènements dans divers 
domaines : théâtre, musique, littérature, histoire, spectacles 
variés, expositions.
Depuis 2020, nous avons collaboré étroitement avec les 
associations locales pour soutenir leurs initiatives et les 
accompagner dans leurs projets.
Notre engagement en faveur de la culture a ouvert de 
nouvelles portes.
Notre objectif était clair : enrichir l’agenda culturel et 
élargir son offre au plus grand nombre car la Culture est 
émancipatrice et ouvre le chemin de la Liberté !
Ainsi de nouveaux évènements ont pu voir le jour :
- Le Douchapt Blues,
- La collaboration avec Thibaut CAUVIN ou Itinéraire 
BAROQUE,
- Les vernissages d’artistes plasticiens,
- Le marché d’artisanat d’art le 3ème dimanche du mois, 
etc…



versant. Ceci est un préalable au lancement de l’étude dont 
AQUAVERT a eu mandat lors de son assemblée.

INSTALLATION DE BANCS ET DE TABLES DE 
PIQUE-NIQUE
Dans la continuité des projets d’embellissement de l’aire 
de jeux pour enfants et de l’espace enherbé  attenant, nous 
avons installé des tables de pique-nique en bois traité. 
Il y a 3 grandes tables et 2 petites, dans l’aire de jeux et près 
des cerisiers , ainsi que 2 bancs. 
En vous promenant sur la voie romaine et la liaison piétonne, 
vous pourrez désormais faire une halte sur des bancs répartis 
environ tous les 200m. Nous avons également pensé à nos 
anciens et aux parents en en disposant un devant la salle de 
l’âge d’or et un autre devant le dojo.

COMPOSTEURS COLLECTIFS
La commune a choisi d’agir pour la réduction des déchets 
qui partent à l’enfouissement en mettant en place des 
composteurs collectifs sur la place des Vieux Métiers. Ils sont 
situés a droite du Point d’Apport Volontaire.
Ces composteurs sont accessibles à toutes les associations 
verteillacoises et aux habitants qui en font la demande en 
mairie. Des panneaux indiquant ce qui peut être mis ou non 
dans ces bacs, ainsi que le mode d’emploi accompagnent 
le dispositif. Il faut déverser un seau de broyat sur votre 
matière compostable préalablement étalée sur la surface du 
bac composteur, et si possible scarifier à l’aide d’une petite 
griffe l’ensemble.

Deux de nos agents municipaux ont été formés à la gestion 
(contrôle de la température, transfert dans le bac de 
maturation). Le compost qui sera produit sera utilisé pour 
les massifs de plantes ornementales de la commune.

EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
Afin d’améliorer les conditions de travail de nos agents et 
d’adapter nos moyens techniques aux différentes tâches, le 
conseil municipal a, depuis le début de son mandat, validé 
l’acquisition de nouveaux équipements, à savoir :
• Tracteur/tondeuse (espaces vert, terrain de foot …),
• Camion de chantier (en remplacement de l’ancien devenu 
hors d’usage),
• Broyeur à végétaux connecté au tracteur (valorisation 
des déchets verts – mise au service des administrés lors de 
campagnes ponctuelles),
• Broyeur connecté au tracteur (entretien des chemins, des 
accotements, voies communales …),
• Aspirateur à feuilles (adapté au camion)

CAMPAGNE DE NETTOYAGE, DÉSHERBAGE
Depuis 3 ans, pour être en conformité avec la réglementation 
«zéro-phyto» et dans le cadre de l’entretien des espaces 
publics nous faisons appel à la société VIZIONVERTE pour 
nettoyer, désherber et assainir le bourg de notre village. 
Cette entreprise utilise un procédé breveté garantissant 
les attendus techniques sans impact environnemental. 
Le constat après 3 campagnes est positif, pour un coût 
supportable.

DÉCORATION DE NOËL
Après l’inventaire de nos décorations de Noël existantes, 
nous nous sommes rendu compte que beaucoup étaient 
abîmées et très énergivores. Nous avons alors fait le choix de 
nous associer à Ambiance LED avec qui nous avons pu dans 
un premier temps louer puis acheter (si cela nous convenait) 
de nouvelles illuminations. Cette approche répétée pendant 
trois ans nous a permis d’offrir à moindre frais à Verteillac un 
nouvel écrin lumineux pour les fêtes de fin d’année. Cette 
année, nous nous sommes associés avec Décolum pour la 
mise en place d’un nouveau projet à zéro consommation 
énergétique. Nous espérons que cela vous plaira. Que cette 
décoration hivernale apporte de la joie et de la magie à 
Verteillac !

COLLECTE DES DÉCHETS  : le nouveau mode de 
dépôt et de collecte en PAV* (Point d’Apport Volontaire)
Nous l’avions évoqué lors de nos bulletins précédents, 
notamment dans un exemplaire spécial publié en novembre 
2022, le mode de collecte des déchets et le financement 
associé ont été fortement modifiés.
L’application de ces nouvelles règles a changé notre 
quotidien car le nombre de points de collecte a diminué et 
le nombre d’accès est contraint par des calculs soumis à la 
composition des foyers en lieu et place d’une taxe basée sur 
la valeur foncière des habitations.
Vous l’avez constaté, les PAV sont beaucoup moins nombreux 
que les anciens bacs de collecte même si la municipalité a 
négocié un nombre de points supérieur à ce qui était prévu 
lors des premières discussions avec le SMD3.
Même si la municipalité partage les objectifs des mesures 
favorisant une diminution du volume des déchets, nous ne 
pouvons que constater le besoin d’amélioration du système 
donc nous restons très attentifs aux conditions d’utilisation 
de ce dernier.

Nous vous rappelons qu’une notice d’utilisation simplifiée 
des PAV est disponible en mairie. Vous trouverez également 
auprès du secrétariat des copies du bulletin spécial déchets.

Le nouveau mode de collecte touche les particuliers mais 
aussi les associations. Pour répondre à cette problématique, 
la municipalité a mis à disposition des associations une table 
de tri afin de faciliter la gestion des déchets pendant les 
manifestations.
Cette table de tri a été conçue et fabriquée localement.

Enfin, pour la gestion des déchets compostables (ex : restes 
alimentaires), les associations, les restaurants, mais aussi 
les particuliers ne disposant pas d’un espace suffisant 
en extérieur peuvent utiliser un bloc de compostage se 
trouvant sur la partie haute de la place des Vieux Métiers.
Pour y accéder, les personnes intéressées sont invitées à 
se faire connaître en mairie afin de suivre une formation 
préalable avant l’utilisation.

AQUAVERT
La réunion publique de l’association AQUAVERT a eu lieu 
le samedi 19 août 2023 à 10h à la mairie de Verteillac. Le 
rapport moral ainsi que le bilan financier de l’année écoulée 
ont été approuvés à l’unanimité des personnes présentes ou 
représentées. Il a été approuvé le principe d’une étude du 
fonctionnement hydrologique des tourbières.
Le jeudi 5 octobre 2023 s’est tenue une rencontre avec le 
CONSERVATOIRE DES ESPACES NATURELS D’AQUITAINE, le 
SRB DRONNE ainsi que l’agence de l’eau et du département 
afin d’explorer les financements possibles pour l’étude 
hydrologique des tourbières ainsi que de leur bassin 

CAMPING
La saison touristique 2021 a été marquée par l’inauguration 
d’un nouveau bâtiment sur notre camping, celui-ci abritant 
sanitaires, cuisine et espace d’animation d’une superficie 
totale de 200m2, plus qu’une simple construction, c’est 
un lieu de rassemblement et de convivialité absolument 
nécessaire au bon fonctionnement et à l’attractivité de la 
structure dans une période ou le «tourisme vert» connait un 
nouvel essor. 
De plus, il faut considérer cette dotation comme un 
« investissement foncier actif », car sur cette affaire, la mairie 
est le bailleur.

LIAISON PIÉTONNE LE LONG DE LA D708 
Lancés au printemps, les travaux de la liaison piétonne 
et cycliste le long de la D708 ont été réceptionnés le 10 
décembre dernier.
Pour rappel, la création de cette circulation douce a pour 
fonction la protection des marcheurs et cyclistes se rendant 
au pôle médical ou effectuant une promenade autour du 
village.

Les travaux se sont déroulés selon le calendrier prévisionnel 
sans retard majeur. Le suivi a été assuré par le bureau d’étude 
SOCAMA et la réalisation incombait à la société SINECIS.
La création de cet aménagement a également permis la mise 
aux normes de l’éclairage public et l’effacement du réseau 

électrique.
Le cheminement permettant d’assurer la sécurité et le confort 
des usagers est maintenant emprunté depuis plusieurs mois 
et semble satisfaire les utilisateurs.
Au-delà de l’objet fonctionnel de la liaison  ; le parcours de 
marche, le mobilier (acier et bois) ainsi que les espaces 
verts améliorent sensiblement l’aspect visuel de l’entrée de 
l’agglomération.
La municipalité remercie les propriétaires fonciers ayant 
accepté de céder les parcelles nécessaires à l’implantation 
et adresse également ses remerciements aux équipes 
techniques pour le suivi et la réalisation des travaux.

LUTTE ANTI-INONDATIONS AU PONTIS 
Lors de très fortes précipitations, les eaux en provenance du 
versant sud du Pontis viennent s’accumuler sur les points bas 
du lotissement. 
Afin de limiter le volume d’eau arrivant en amont du 
lotissement, une «digue» en terre végétale le long du 
terrain de foot a été réalisée. Cette «digue» associée au 
réaménagement de la voirie doit être en mesure de protéger 
les habitations de la zone concernée (ces réalisations émanent 
de préconisations de l’Agence Technique Départementale 
24).

AIRE DE CAMPING-CARS
Après une étude préalable sur l’intérêt, la faisabilité et 
l’obtention de subventions, il a été retenu d’aménager une 
aire de camping-cars de 5 places sur le parking des Vieux 
Métiers. La fin des travaux doit intervenir avant la période 
estivale de 2024.

CIMETIÈRE 
Les travaux de l’ossuaire-columbarium et du jardin du 
souvenir ont enfin commencé. Leur retard est dû à la non 
disponibilité des entreprises suite aux intempéries sur le 
Ribéracois.
Ils devraient être achevés vraisemblablement au début de 
l’année 2024.
La mise en conformité de notre cimetière sera ainsi achevée.

COMMUNICATION

TRAVAUX

VIE COMMUNALESÉCURITÉ

L’une des priorités de notre début de mandat était le 
développement des moyens de communication sur notre 
commune. Nous voulions que l’information soit accessible 
pour toutes et tous. 
2020 sera l’année du changement sur Verteillac, à commencer 
par l’arrivée du village sur les réseaux sociaux. En effet, depuis 
la création du « Collectif Verteillacois », les habitants peuvent 
suivre sur Facebook, les diverses actualités municipales mais 
aussi les informations de nos associations. Nous pouvons être 
fiers de la popularité de notre page qui compte désormais 
plus de 1000 abonnés!  
La municipalité a travaillé en partenariat avec notre 
entreprise locale Chouca  à une refonte totale du site internet 
de la commune, afin de moderniser l’image de Verteillac 
sur internet mais aussi pour proposer un environnement 
graphique attractif et fonctionnel.  
L’application INTRAMUROS un autre petit « coup de jeune » 
avec une structuration plus moderne et adaptée aux 
besoins actuels et notamment l’utilisation des smartphones 
présents dans quasiment tous nos foyers.  L’application 
mobile IntraMuros nous permet d’informer, d’alerter  et de 
faire participer les Verteillacois à la vie locale directement via 
vos smartphones.  
Les habitants peuvent également connaître les dernières 
actualités municipales et associatives grâce à la mise en place 
d’un panneau lumineux dans le village, outil dynamique 
et réactif pour une information efficace, ce panneau est 

directement géré par la commune et vous informe en continu 
et en temps réel. Rappelons également la mise en place d’un 
support de banderoles à l’entrée Nord du village, fort utilisé 
par nos associations.

Mais n’oublions pas notre traditionnel bulletin municipal 
car il est un outil de communication important pour notre 
équipe. Il permet de transmettre des informations officielles 
aux Verteillacois, de les informer sur les projets et réalisations 
de la collectivité, et de donner des informations pratiques sur 
la commune et les services municipaux. Le bulletin municipal 
est également un créateur de lien social entre les habitants, 
et rassemble toutes les générations d’une même commune.

La sécurité est la première des priorités pour une commune. 
C’est pourquoi nous avons entrepris des travaux de 
sécurisation des entrées Nord et Sud du village, mis en place 
un marquage de la zone 30 souligné par des feux radar 
clignotants dans le but de mieux protéger enfants et adultes 
et rajouté des panneaux ZEBRES, STOP et CEDEZ LE PASSAGE 
à divers endroits.
C’est pourquoi notre commune rentrera dans le programme 

PARTICIPATION CITOYENNE de la gendarmerie comme 
annoncé il y a trois ans.
C’est aussi pourquoi, nous avons mis en place avec l’Etat 
notre Plan Communal de Sauvegarde car l’épisode de grêle 
sur Vanxains nous a alerté sur la nécessité d’être organisé au 
cas où…
Ces deux derniers points seront bientôt officialisés par l’Etat.

Quel Verteillacois ou quelle Verteillacoise n’est pas d’accord 
pour dire qu’il fait bon vivre à Verteillac ?

C’est pourquoi nous avons décidé de nous lancer dans 
l’expérimentation « Mes Nouveaux Voisins ». Cette initiative a 
pour objectif d’accueillir de Nouveaux Voisins, de nouveaux 
résidents à l’année sur notre commune. C’est une initiative qui 
encourage les villages à valoriser leur dimension accueillante.  
Nous faisons partie des 10 premiers(ères) villages et villes de 
Dordogne à  participer à ce dispositif. Cette expérimentation 
est soutenue par le Département de la Dordogne. 

L’ambition est de faire de la rencontre avec les habitants le 
facteur de décision d’une installation sur le territoire. Un 
peu comme un «  J’irai dormir chez vous  » c’est un «  venez 
dormir chez nous  ». Très concrètement comment cela se 
passe  ? « Mes Nouveaux Voisins » fait une mise en relation 
avec des personnes souhaitant s’installer en Dordogne et des 
personnes de notre village étant prêts à accueillir. L’accueil se 
fait soit sur un format hébergement (un possible futur résident 
paye 20€/nuit/personne pour dormir chez l’habitant) soit sur 

un format temps (un habitant propose une  activité à partager 
avec ses futurs voisins  : balades, café sur la place, emplettes 
au marché…). L’idée est pour ces personnes de tester 
plusieurs communes et de savoir dans quelle commune elle 
se projetterait. Puis de ce coup de cœur, la personne cherchera 
un emploi puis un logement. 

Nous lançons donc un appel à manifestation d’intérêt pour 
que tout personne étant prête à héberger ou donner quelques 
heures de son temps pour faire découvrir la vie locale 
rejoigne les foyers accueillants, ce seront un peu les foyers 
ambassadeurs de Verteillac. 

Si vous êtes partant, inscrivez-vous sur le site 
mesnouveauxvoisins.org dans la rubrique « Foyers 
Accueillants » :  https://www.mesnouveauxvoisins.org/foyers-
accueilants 

Si vous avez des questions n’hésitez pas à vous rapprocher de 
votre mairie ou de contacter Sophie LE GAL – sophie.legal@
mesnouveauxvoisins.org qui porte l’initiative. 

MES NOUVEAUX VOISINS

CITY STADE
Il y a un peu plus de deux ans, un comité composé de 
Verteillacois et d’élus a proposé la création d’un terrain 
multisport ou City-Stade sur notre commune.
Le projet a été présenté au conseil municipal de Verteillac, qui 
l’a validé, donnant pouvoir à Didier Ferrier et Damien Bloys 
pour trouver d’abord le prestataire puis les co-financeurs du 
projet.
Le plan « 5000 terrains de sport » annoncé par le Président de 
la République le 14 octobre 2021, qui vise à accompagner le 
développement de 5 000 équipements sportifs de proximité 
d’ici 2024, permet d’obtenir des subventions à hauteur de 
80% sur un projet comme le City Stade.
Le projet a donc dû être étudié et co-construit avec notre 
Communauté de communes afin d’obtenir le maximum 

d’aide pour ce beau projet. Les travaux du City Stade 
devraient donc débuter d’ici quelques mois.
Nul doute que cette nouvelle infrastructure constituera un 
lieu où le lien social intergénérationnel autour du sport mais 
pas que, prendra tout son sens.

BON À SAVOIR : à partir de janvier 2024 la loi oblige les 
collectivités à s’équiper de solutions de compostage de 
déchets verts.

exemple d’un city stade, couleur non fidèle au projet de Verteillac


